
 

Règlement d’Ordre Intérieur 
 

Nous demandons à tous les membres inscrits à l’Ancienne de Saint-Gilles, ainsi qu’aux parents, pour 
les membres mineurs, de bien prendre connaissance du règlement suivant afin de permettre une 
excellente collaboration entre le membre et le club et de réaliser un travail qualité dans une ambiance 
familiale et conviviale. 

 

Article 1 : Le règlement d’ordre intérieur est applicable pour chaque membre. L’article le plus strict 
prévaut. 

Article 2 : Les membres n’ayant pas payé le montant de leur cotisation en temps et en heure se verront 
refuser l’accès aux cours. Des demandes d’étalement peuvent se faire avec un accord précis et écrit 
entre le membre et le Conseil d’Administration. Cet accord se devra d’être respecté sans quoi, le club 
se réserve le droit d’exclure provisoirement, voire définitivement, le membre. 

Article 3 : Aucun remboursement ne sera effectué sauf si un certificat médical est délivré pour une 
période de plus de 6 semaines. 

Article 4 : Les accompagnants n’ont pas accès aux salles d’entraînement.  

Article 5 : Les membres devront signaler tout problème de santé éventuel. Le club se réserve le droit 
de demander un examen médical pour la poursuite des entraînements. 

Article 6 : Les membres sont assurés par la Fédération francophone de Gymnastique et de Fitness 
(FfGym) lors du paiement de leur cotisation au club. Tout accident corporel doit être signalé dans les 
24 heures.  

Article 7 : L’inscription d’un membre entraîne l’adhésion, sans réserve, au règlement d’ordre intérieur 
ainsi qu’au règlement du membre. 

Article 8 : Le club se réserve le droit de refuser ou d’annuler l’inscription d’un membre qui, en raison 
de son attitude, empêcherait le bon déroulement des activités du club. Le Conseil d’Administration 
prendra souverainement ses responsabilités en cas d’exclusion d’un de ses membres. 

 

Tout recours ou toute réclamation peut être adressé par écrit au Conseil d’Administration du club de 
l’Ancienne de Saint-Gilles, à l’adresse du Siège social ou par email à l’adresse: 
ancienne.gym@gmail.com. 
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